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SIMPL

DES PR
ET REDUCTION DES FRAIS DE

La forme de procéder en juffice
,
quoique fîmpîe

de peu coûteufe en apparence dans fon infritution ,

eft néanmoins dans le fait très-compliquée & très-

difpendieufe.

Cette partie de l’Ordre judiciaire
,

qu’on peut

appeüer la partie de 1 inflruéiion
, efl encore plus

fufceptible de réforme que la partie du jugement

,

dont on paroît s’être uniquement occupé jufqu’à

prefent dans les différents projets publiés fur cette

matière.
v s i

Mais il ne faut pas croire qu’en réformant le code

de la procédure, comme on fe propofe fans doute

de le faire par la fuite
, on parvienne jamais à nous

garantir entièrement du double inconvénient dont je

viens de parler
;
car il efl impoffible que les procé-

dures , dont le mode & la quotité doivent néceflai-

rement varier avec les circon fiances & les objets
,

puiffent être d’avance déterminées j de manière à

ne fouffrir aucune extenfion de la part des Officiers

inftrumentaires, qui
?
comme tous les hommes

3
feront

A
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toujours guides dans leur état par l’intérêt perfonneL

Et Officiers inftrumentaires-

eft malheureufement d cteldre 8c multiplier les pro-

cédures
,
parce qu’ils font payés en raifon du volume

8c de la quantité des aétes de leur miniftère.

Et le miniftère des Officiers inftrumentaires eft in-

difpenfable
,
afin d’éclairer & diriger également tous

les citoyens 3 entre lefquels il n’y auroit fans cela aucune

égalité dans l’exercice de leurs droits
,
qui dès-lors

cefleroient eux-mêmes d’être égaux.

Et il faut que les OiEciers inftrumentaires conti-

nuent d’être payés par les plaideurs , chacun en raifon

de fou travail particulier
, attendu que s’ils étoient

comme les juges
,
gagés uniformément par la Narion,

Ton éteindroit en eux l’émulation 8c l’aélivité.

Et. il le faut avec d’autant plus cle raifon
,
que fi les

OiEciers inftrumentaires n’étoient plus payés par ceux

qui forcent à recourir a leur miniilère, les citoyens

honnêtes 8c paiiibles feroient alors expofés à des

procès continuels , que fufciteroient contr’eux l’efprk

de chicane 8c la mauvaife foi
,

par la certitude de

n’encourir aucun nique, en intentant ou foutenans

une mauvaife conteftation
,
dont les frais font aujour-

d’hui la peine.

Mais il ne faut pas que cette peine foit arbitraire

il ne faut pas fur- tout qu’elle puiffe être agravée

par ceux auxquels elle profite. Or tel eft l’abus qui

exifte? 8c il exiftera malgré la réformation du code.
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je le répète, il exiftera tant que la quotité des pro-

cédures fervira de bafe a la quotité des frais.

On ne peut donc réformer cet abus qu’en in Pci-*

tuant pour le règlement des honoraires une nouvelle

mefure * indépendante de la quotité des procédures,

8c telle quelle ne puiffe varier dans la main des Offi-

ciers inflrumentaires.

Je propofe en confiéquence de fixer & déterminer la

quotité des honoraires des Officiers minifiériels par la

quotité du principal
y
dans tous les cas ou L

3

objet de

la contefiaticn fiera fiuficeptible d'une évaluation pécu-

niaire.

Ainfi
,
pour rendre ma proposition plus fenfible

par un exemple
,

fi Ton hxe les frais à fîx deniers

pour livre jufqu’à certaine fomme
,

il %n coûtera

75 iiv. pour une adion de mille écris & 25 feule-

ment pour une créance de cent piftoles.

En adoptant ce mode de fixation
,
on fupprime par

le fait toutes les procédures abuhves 8c ruineufes, que

le nouveau code ne pourvoit jamais prévenir.

Je dis qu’on fiipprimeroit par-R toutes les pro-

cédures abufives , oc peut-on en douter? Si les Offi-

ciers multiplient les procédures parce qu’on les paye

en raifon de la quotité des ades, cet abus difparoîtra

néceîfairement quand le volume des procédures n’a-

joutera plus a la fomme de leurs honoraires. On
ne fort jamais des bornes qu’oii n’a pas d’intérêt à

franchir.

Alors les Officiers feront au contraire intëreffés à

z
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Amplifier les procedures, car moins iis en ferons

dans chaque affaire
,
plus il leur reftera de bénéfices

nets
,
puifque leurs droits feront les mêmes, foit pour

une procédure (impie ; foit pour une procédure volu-

mineufe.

Et fi la fimpliiication des procédures eft un effet

de l’intérêt bien entendu des Officiers inftrumentaires

,

nous ne craindrons plus alors cetre multitude d’in-

cidents 6c de difficultés
,

a la faveur defquels on

cternife les procès , afin d’en augmenter le produit.

Alors les droits des citoyens ne languiront plus dans

les Tribunaux, 6c le père de famille en intentant

une action , ne craindra plus de tranfmettre à fes

enfants un procès interminable.

En un mot
3

l’intérêt de l’Officier , devenu con-

forme a ion devoir , celiera d’être en oppofition avec

l’intérêt de la partie
;

6c le bien public fera défor-

mais fous la fauve-garde de Eintérêc particulier.

La Amplification , l’économie 6c la célérité font

des avantages adez grands fans doute pour faire-

admettre l’iiiftitution que je propofe. Mais il en eft

un plus grand encore
,

c’eft l’égalité qui doit en

réfuicer dans la répartition clés frais, entre les plai-

deurs ,
considérés fous le rapport des biens litigieux

,

qui forment l’objet des procédures. Ceci demande

un plus grand développement.

Les Officiers inftrumentaires peuvent être en quel-

que forte identifiés avec les parties qu’ils représentent

dans les Tribunaux, 6c fous ce point de vue, ii
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eft jufte qu’ils foienc payés par les citoyens qui les

employenc. Or fi les Officiers doivent être payés par

les citoyens qui les employent, n’eft-il pas jufte que

ceux des Citoyens qui ont le plus d’intéièt à les

employer
, 8c qui retirent un plus grand avantage

de leur miniftère , n’eft-il pas jufte que ceux-là,

dis - je
,

contribuent dans les honoraires nécefTaires

à I’exiftence de ces Officiers
,

pour une femme

plus forte que ceux qui retirent de leur minif-

tère une utilité moins grande?O

La néceffité abfolue des Officiers inftrumentaires

8c la charge qu’on impofe aux plaideurs de les payer,

peuvent faire conhdérer leurs honoraires comme un

impôt même , réparti fur les biens litigieux.

Chaque plaideur doit donc contribuer dans l’im-

pôt, en raifon de la valeur des biens qu’il défère

à la juftice. Ce qui rentre dans la proportion d’in^

térêt dont je parlois tout-à-l’heure.

Que le pauvre en recourant à la juftice pour une

femme modique , ait , dans fa pofition
, un intérêt

auffi grand que le citoyen riche qui reclame une

fomme considérable : cela ne préfente qu’une égalité

relative dans leurs intérêts; & Ton retrouve dans la

répartition des frais cette même égalité, qui forme

la bafe de la répartition de tous les impôts , 8c qui

doit être celle de la répartion de toutes les dépenfes

communes qui fe rapportent aux biens.

Eh! que dis-je? c’eft une égalité réelle en politi-

que
,
que de xépartir également fur les biens , 8c

r



proportionnellement à leur valeur les honoraires

des Officiers que les loix ont inffitués , & que les

citoyens employeur pour la confervation de ces biens.

Et cette égalité
,
puifée dans les principes , dans

le vœu même de notre conffitution
y
deviendra d’au-

tant plus précieufe a la fociété
,
qu’elle tend au fou-

lagement des citoyens de cette cl a (Te qui mérite la

protection des loix de de la juftice ,
trop fouvenr

muettes pour les malheureux
,

pjir l’impoffibilité de

fournir à des frais quelquefois au-deifus de l’objet

même de leur réclamation.

Ainfi le citoyen pauvre , dont les droits auront été

méconnus ou violés
,

pourra déformais apporter fa

réclamation aux pieds de la juftice • de fes min.iftres

feront dans l’heureufe impoffibilité de lui refufei

leur miniftère.

A-lais le pauvre n’eft pas le feul qui
,
par l’énormité

des frais arbitraires de procédures, foit repoalfé du

temple de la juftice. L’homme opulent n’en approche

qu’en tremblant, ôc celui qui jouit d’un refte de

fortune, appréhende une mine entière en invoquant

les loix pour recouvrer fes biens.

Si rinftitution que je propofe eft admife, l’arbi-

traire difparoît
, & le citoyen , inftruit d’avance de

la fomrae invariable des frais auxquels il's’expofe,

rfeft plus gêné dans l’exercice de fes droits. Ah , c’eft

alors qu’il eft vraiment libre , & que les droits font

vraiment égaux !

La fixâtion & la répartition des frais de juftice *
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confidérés fous ce point de vue, importent à l’or-

ganifation politique, 8c tiennent même à la Confli-

tution, par l’influence qu’elles peuvent avoir fur la

liberté d’agir & fur la propriété. Vainement les

hommes feroient-ils égaux en droits dans la Société,

û la Conffitution , en rectifiant les inégalités de la

nature oc de la fortune, ne donnait à tous les individus

la même facilité , dans leur pofîtion refpective
,
pour

conferver l’égalité de leurs droits. Vainement aurais-

je la liberté d’agir , fi je n’en ai pas le moyen. Et fi je

n’ai pas le moyen de reclamer contre l’ufurpation

,

Uefl envain que ma propriété fera fous la fauve-garde

de la Loi conflitutioneîle.
«

Le mode de fixation que je propofe eft une confé-

quence immédiate de ces principes : en proportionnant

les frais de juftice à la valeur de l’objet en litige,

il met tous les citoyens dans le cas d’invoquer les

loix
,
puifquil ne les expofe qu’à des dépenfes pro-

portionnées à leur fortune, ou du moins à leurs

biens litigieux.O

Une inftitution de ce genre doit être de tous les

tems & de tous les lieux; 8c telle efl: celle que je

propofe , car toujours 8c par-tout cette fixation fe

trouvera dans la même proportion avec la valeur du

numéraire, puifque les honoraires feront une partie

aliquote de la fomme numérique des aéiions
;
avec

les dépenfes locales, puifque dans les villes où les

dépenfes font plus fortes , en raifon de leur richefle,

les affaires y font auffi plus confidérables par leur

A 4
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objet; de meme qu’elles font plus modiques dans

les Villes moins riches, où les befoîns font auffi

moins grands.

Un autre caractère de Habilité dans la fixation que

je propofe
, c’eft qu’étant indépendante de la forme

de procéder
,
elle ne fera point fujette aux variations

règlementaires de la procédure.

Ht par cette raifon, elle offre un avantage aétuel,

celui de pouvoir être établie dès-à-préfent , fans at-

tendre le Code nouveau.
, dont la formation fera

fans doute laiffée à d’autres légiflatures. Ainfi le

peuple jouiront tout de fuite des avantages précieux

de cette inflitution , dans laquelle il doit infaillible-

ment trouver Amplification , économie, égalité, fa-

cilité ,
célérité.

Avec tous ces avantages, cependant l’inflitution

que je propofe femble préfenter des inconvéniens,

que je ne clifïimulerai point. Mais les uns n’étant

qu’imaginaires, difparoîtront dans la réfutation; &
ceux qui pourroient avoir quelque réalité

, feront

annuités par les précautions que j’indiquerai dans

la difcuflion, Sc que je me propofe d’établir dans

le règlement.

Pour difcuter mon plan avec plus de méthode

êc de précihon
,

je pofe trois points , auxquels

doivent fe rapporter toutes les objections. i°. Inef-

ficacité du plan, 2°. Injuftice dans la fixation. 3°.

Danger dans l’exécution.
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1°. Le Plan ejl-il efficace ?

Le bat dé l’infcitution que je propofe, étant princi-

palement d’enlever aux Officiers inftrumentaires le

pouvoir dangereux de multiplier à leur gré des frais

qu’ils ont intérêt de multiplier • on peut obje&eü

que, chargés d’intenter les actions au noni.de leur

Cliens , ils pourront également augmenter la quotité

des frais, en augmentant, par la demande , la quotité

de la fomme demandée, qui, quoique réduite par le

Jugement , n’en fervira pas moins de bafe à la fixa-

tion des frais
,
puifque ce fera la fomme demandée

qui aura fait l’objet de la conteftation.

Cette objeéfion fuppofe dans l’Officier minifteriel

une faculté qu’il n’a pas , celle de déterminer la quotité

de la créance dont il eft chargé de pourfuivre le paie-

ment. Ce font les pouvoirs qu’il reçoit de fou client

qui fixent l’objet de l’adion.

Mais le créancier, par une déférence coupable, ou

par un effet de l’humeur qui fe mêle dans les contef-

tations judiciaires
,
pourroit fciemment & volontaire-

ment exagérer la fomme de fes prétentions, pour

augmenter la mafife des frais, au détriment d’un débi-

teur
,
qui cependant ne doit fupporter qu’une peine

proportionnée à fa dette réelle.

Ceci n’eft point un inconvénient imaginaire^ mais

il eft facile de le prévenir.

Un débiteur aétionné pour dix mille francs , & qui

n’en doit que cinq, n’en eft pas moins 3 dans l’état
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actuel
, condamné à payer la totalité des dépens faits

ur la demande. Et cette condamnation eft jufte, parce
que la quotité de la fomme n’influe pas fur la quotité
des frais. >

• _

r ^

s

Mais cette condamnation feroit injufte dans le fyf-
teme de la fixation que je propofe. Alors le débiteur
ne doit etre condamne envers le créancier qu’aux frais

proportionnés à la fomme qu’il doit; & le créancier
doit etre condamne au furplus des dépens occafionnés
par l’exagération de fa demande.
Au moyen de cette précaution, chacun fupportera la

peiiK de fon injuftice. Car fi c en eft une que de refu-
ser ie paiement de ce qu on doit , c’en eft une auffi que
ue ^emanG e r plus qu’il ne nous eft dû. Les frais font
litre peine civile : eh bien

, elle fera proportionnée â nos
torts, 8c nous retrouverons ici la même égalité pro-
portionnelle que nous avons trouvé relativement aux
b.ens

3 en meme temps que nous ferons allurés par
là de 1 efficacité du plan que je propofe.

On peut objeéler que cette efficacité n’eft que par-
tielle

5 attendu que le plan propofé ne peut s’appliquer
u toutes fortes d’affaires

,
puifqu’il en eft dont l’objet

n eft pas fufceptible d une évaluation pécuniaire
, telles

que celles dans lefqu’elles il s’agit uniquement de
1 état j de 1 honneur ou de la vie des Citoyens; comme
il eft d autres affaires aolfi qui ne peuvent être foumi-
fes au mode de fixation propofé, quoiqu’elles aient un
interet civil,, loin par le défaut de détermination de
1 objet principal

, foit par la nature du travail $c des
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procédures 3 qui ne préfenteroient pas précifement

une conteftation judiciaire.

Ma propofition, qu’on fe la rappelle bien, ne s’ap-

plique en effet cju
3
aux contejlations dont l objet Jii 'oit

fufccptible d'une évaluation pécuniaire. Ainfi le plan

que je propofe eft efficace ,
fi j’ai démontré fon effica-

cité à cet égard.

De ce qu’il ne peut s’étendre a toutes fortes de pro-

cédures ,
on 11e doit pas en conclure que le pian doic

être rejetté, à moins qu’on 11 en prefente un antre

également bon
,

de absolument général. il y a p^u

d’affaires auxquelles celui-ci ne s applique ,
preiqu^

toutes ont en effet un intérêt civil pour objet} de quel

çft l’objet d’intérêt qui ne Soit pas fufceptibie d éva-

luation ? je puis dire avec vérité, que dans la maffe

des affaires, on ên trouve à peine une fur cinquante

qui foie dans le cas de l'exception
\
ainfi l’inftitution que

je propofe reformera les 49 50
e5 des abus judiciaires

}

$c le furplus des affaires ,
en attendant d autres refor-

mes , fera fournis au règlement adfcuel.

Mais qu’on ne s’alarme point fur les abus qui

peuvent refter dans cette cinquantième partie des

affaires : il faut à cet égard fixer fes idees.

Les affaires qui n’ont aucun intérêt civil pour objet,

font celles des affaires criminelles dans lefquelles il

n’y a point de partie civile qui concilie a des reftitu-

rions ou réparations pécuniaires. Mais on fait que

dans ces fortes d’affaires, il n’eft point au pouvoir
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de l’Officier miniftériel d 'étendre ou. multiplier la
procédure

,
parce que c’eft le Juge qui fait l’inftruâion.

Dans les affaires où des opérations générales ,

vagues & indéterminées
, ne préfentent pas un objet

fixe en demande judiciaire; alors il s’agit moins de
procedures fufceptibles d’extendon, que de travaux
p. iticiJ.es qui par leur nature ne peuvent Qu’être
iïmples ôc vraiment utiles.

.

Dans les procédures confervatoires ou extrajudi-
ciaires, il ne peut être queftion que d’acles ifolés, dont
I objet efl rempli dès Imitant qu’ils font Bits, & qui
en générai ne peuvent être étendus ni multipliés.

Si dans ces trois efpeces d’affaires auxquelles mon
plan ne peut s’étendre

, on ne trouve aucun abus pof-
fbie relativement aux irais de procédures

, ne puis-je
pas dire que mon pian détruit abfolument tous les
abus de ce genre?

,

k objeébon que je me fuis faite fur le défaut de
généralité des affaires, me conduit naturellement à
quelques réflexions fur la généralité des Officiers mi-
niftérie 1s.

Ce règlement fera-t-il applicable a tous les Officiers

inftrumentaires tels que Greffiers,, Com miliaires
j,

Procureurs
> Notaires

, Huiffiers ?

Je répondsquil ne doit & ne peut être applicable
ni aux Greffiers., ni aux Commiffaires

, ni aux No-
taires, ni aux Huiffiers; parce qu’en général ces

Officiers ne peuvent guères étendre ni multiplier les

aéies de leur miniftère.
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Les Procureurs font les feuls qui par la nature de

leurs fondions ôc l’étendue indifpenfable de leurs

pouvoirs
>
aient cette facilité dangereufe , dont mon

plan tend à réprimer les effets. C’eft: donc aux Pro-

cureurs feuls que mon plan doit être appliqué.

Et je le reftreins encore aux ades de leur miniflère

uniquement ,
c’eft-à-dire, a leurs honoraires proprement

dits, parce qu’il feroit inutile, injufte & dangereux

de comprendre les débourfés dans la fixation générale.

Inutile, parce qu’ils n’ont guères le pouvoir de multi-

plier les ades étrangers à leur miniflère, qui feuls

entraînent des débourfés
,

qu’ils font d’ailleurs inté-

reffés à éviter - injufte, pour les Officiers comme pour

le public
,
parce que dans des affaires femblabies par

la quotité de leur objet, les débourfés peuvent éprou-

ver des variations confidérables
,
qui ne permettent

pas d’admettre à cet égard un taux moyen 3c commun •

dangereux enfin, parce que les Officiers, afin d’épar-

gner les débourfés qui feroient à leur charge, pourroient

fe permettre des économies préjudiciables a la défenfe

de leurs clients.

Amfi , en reflreignant mon plan aux Procureurs 3c

aux actes de leur miniflère , fon objet fe trouve rem-

pli. Et ce plan, quoiqu’il 11e comprenne que les

adions fufceptibles d’évaluation pécuniaires, emporte

la deftrudion de tous les abus de notre procédure.

L’efficacité de mon plan démontrée
,
je paffie au

fécond peint.
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Ce mode de fixation efi-il jifie ?

On peut objecter qu’une affaire dont l’objet eft

modique exige fouv.ent autant de travail qu’une

affaire importante
j
&£ conclure de-la qu’il feroit in~

jufte de proportionner les honoraires de l’Officier à

la modicité de l’objet»

Mais qui ne voit pas que l’Officier fe trouve dé»

dommage dans la malle des affaires! Si le produit de

l’une eft modique
, le produit de l’autre eft confidé-

rable; & de là réiiilteun produit moyen, qui comparé

au travail réel
,
préfente une jade proportion entre la

peine & le faiaire. Ainfi point d’injuftice relativement

a 1 Officier.

On dira peut-être qu’il n’en eft par de même rela-

tivement au public
,
puifque cette compenfation établie

entre les produits différents des affaires , femble

charger un citoyen d’acquitter la dette d’un autre*

Mais fi les affaires confidérées en maffe relative-

ment aux Officiers , ne leur offrent pour produit

moyen dans chaque affaire qu’un bénéfice propor-

tionné à leur travail , ces mêmes affaires, également

confidérées en maffe relativement au public
,
ne char-

gent les citoyens, auffi confidérésen maffe
,
que d’une

dette également proportionnée à l’obligation de chacun

.dans chaque affaire. Et toutes ces confidérations font
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juftes en politique
,
parce qu’une loi* générale ne peut

être vraiment bonne que par la maffe des réfultats.

Je parle de juftice, 8c je cherche des raifons ailleurs

que dans cette égalité précieufe que j’ai fait remar-

quer ! me défiai-je donc du 1 cœur ou des lumières de

nos Légiüateurs. Non , cette égalité feule emporte

avec elle à leurs yeux la démonftration du jufte

abfolu.

Mon plan eft efficace j il eft jufte, mais il refte un

troifième point fous lequel il faut le coniidérer.

3
0

. N’y art- il point de danger dans Vexécution de ce

plan ?

On peut objeéler qu’il eft à craindre que les Offi-

ciers ne négligent les affaires qui
,
par la modicité de

l’objet
, ne leur préfenteront qu’un modique bénéfice.

Eh quoi! ne fait-on pas que 'dans Eétat aélue!

des cnofes , il eft des affaires qui par leur nature font

plus lucratives que d’autres ? cependant toutes font

pourfuivies également : 8c fi l’on fe plaint de lenteur , s

cette lenteur eft commune aux affaires de toute efpèce.

D’ailleurs il eft poflible de fixer, même dans les

affaires modiques
,
un prix qui foit proportionné tant

à la modicité de l’objet qu’au prix du travail j en

ftatuant que la rétribution ne pourra jamais être moin-

dre de telle fomme
\
comme il n’eft pas jufte non plus
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qu’elle foit augmentée dans une proportion toujours

égale avec les principaux, qui pourroient quelques fois

porter ces honoraires à des fommes très fortes Sc trop

au-delà du prix moyen du travail. Le règlement po-

fera ces deux bornes.

Enfin les Officiers inftrumentaires ont un mi ni (1ère

forcé, & font fubordonnés dans leurs fonctions à la

furveillance & à la difcipline des magiflrats
,
qui, fur

une plainte de négligence , les rappelleroient à leur

devoir.

On peut objedter d’un autre coté, que les Officiers

ayant intérêt à fimpliner la procédure dans le nouveau

mode de fixation , il eft à craindre qu’ils ne négligent

de faire l’inftruélion nécefiaire, & qu’ils ne compro-

mettent parla les droits dont la défenfe leur fera

confiée.

Il fuit convenir que cette crainte ne feroit pas tout-

à fait fans fondement, fi dans la fixation des hono-

raires en maffie je comprenois les débourfés
;
ceux qui

par intérêt pafient au de là des bornes qui leur font

prefcrites, pourroient bieii fe retirer en deçà des

mêmes bornes ,
fi leur intérêt lexigeoit. Mais on a vu

que par cette raifon meme, entr’autres
,
j’excepte de

la fixation tous les débourfés, & que je n’y comprends
^r .

abfolument que les actes du' miniftère des Officiers

auxquels elle s’applique.

..
° Craindre
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Craindre que ce s Officiers ne fatfent mie économie

préjudiciable fur leur tettis, fur leur travail, il me

femble que ce feroir porter les craintes un peu trop

loin. Car fi d’un côté , les Officiers font intérefies à fim*

plifier leur travail ,
dans le nouveau fyftéme de fixation *

d’un autre côté ,
leur intérêt efi: de mériter 8c fixer la

confiance
,
pour accroître 8c conferver leur clientelle*

La concurrence entr’eux 8c la faculté de les révoquer*

piqueront toujours leur émulation 8c leur exaélitude*

Et d'ailleurs l’officier qui défend une caufe , s’identifie

infenfiblemenc avec la partie dont il adopte l’opinion ,

8c l’amour propre , en l’aiguillonnant dans fon devoir,

attache au fucccs l’intérér perfonnel du défenfeur.

J’ai rapproché fous trois points
,

les objections donc

mon plan m’a paru fufceptible; 8c de la réfutation

de ces objections , il réfulte que mon plan efi: efficace

dans fon objet; qu’il efi: jufte dans la fixation qu'il

renferme; 8c qu’il efi: fans inconvéniens dans fon

exécution*

Ajouterois-je à tous les avantages qu'il préfente

une confidération particulière
, confolante pour les

Officiers infirumentaires , 8c fatisfaifante pour tous les

citoyens dont ils ont la confiance. Ceux d’entre ces

Officiers que i’intétêt peut avoir égarés , fe trouveront

ramenés à leur devoir; mais ceux qui ne s’en fonc

jamais écartés, n’éprouveront aucune diminution

dans le fruit de leurs travaux; 8c, placés déformais à

B
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l’abri d’un foupçon trop général
,
8c fouvent injufte t

ils fixeront tous la considération due à des fondions

non moins importantes quhonorabies, quand l’Officier

«jui les exerce fait lui-même les refpeder*



DES FRAIS DE PROCÉDURES.

- )

INTRODUCTION.

JE diviferaî ce Règlement en quatre Parties.

Le premier Chapitre , contiendra les bafes géné-

rales de la nouvelle fixation des frais.

Le fécond Chapitre
*
préfentera les moyens dap~

pliquer cette fixation
, en déterminant dans les dif-

férens cas
,

la valeur ou la fomme des objets divers

de chaque efpèce d’a&ion, de pourfuite & d’opé-

ration.

Le troifième Chapitre, déterminera le taux de
la fixation

,
pour tous les cas énoncés dans le Cha-

pitre précédent.

Et le quatrième Chapitre
, réglera l’obligation des

Parties & le droit des Officiers, pour le paiement

des fraisé

Toutes les difpofitions de ce Règlement feront

d autant plus fentir l’efficacité du fyflême qui en effc

la bafe.
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CHAPITRE PREMIER.
> « T '

:
‘ '

'*

Bafes Générales «

i

A r t i c le Premier.

JL e s frais de Procédures
,
quant aux honoraires Sc

vacations des Officiers miniftériels connus fous la

dénomination de Procureurs > feront fixés dans cha-

que Procès^ en malle, & en raifon de la valeur de

l’objet en litige 3 dans tous les cas où il s’agira d’une

îoinme d’argent , ou lorfque l’objet litigieux fera

fufceptible d’une évaluation pécuniaire : en telle forte

que pour une aélion de mille livres
,
par exemple ,

il ne

foit payé pour lefdits. honoraires & vacations que la

dixième partie de ce qu’on payera pour dix mille

livres.

Mais dans ladite fixation 3 ne feront point compris

les débourfés faits par lefdits Officiers 5 pour les

ad:es &c travaux étrangers à leur mini (1ère
,

Sc qui

ne pourroient être faits par eux-mêmes
}
defquelles

avances ils feront rembourfés féparément.

Art. î L

La fomme ou la valeur de l’objet réclamé par le

Demandeur 3
fervira de bafe à la fixation defdits
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frais l tant en demandant qu’en défendant. Maïs

quand la fomme ou la valeur de l’objet demandé

fe trouvera réduite par le Jugement , la Partie con-

damnée ne fupportera de frais que proportionnelle-

ment à la fomme de la condamnation principale

j

8c le furplus fera fupporté par le Demandeur.
i

.
.

Art. III.

Quant aux Affaires 4ont l’objet ne fera pas fuf-

ceptible d’une évaluation pécuniaire , les frais en

feront taxés, comme par le paffé, fur le pied des

tarifs exilfans , ou qui feront faits par la fuite.

Art. I Y,

Il en fera ufé de même à Pégard de tous Aéles

,

Procédures 8c opérations qui ne feroient point par-

tie néce (faire de l’inftruélion d’un Procès
,
ou con-

teftation en caufe , ou pourfuite fur demande ten-

dante à Jugement , liquidation ou vente judiciaire
;

lefquels Aétes , Procédures 8c opérations particuliè-

res continueront d’être taxés & payés en raifon du

travail 8c des tarifs particuliers.
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CHAPITRE II.

Détermination & évaluation des objets litigieux

dont la valeur doitfiervir de bafe à lafixation

des frais.

SECTION PREMIÈRE,
Des Créances ou Actions liquides .

Article Premier.
La fomme de deniers dont le paiement fera de^

mandé en Jnftice , emportera néceilairement avec elle'

la détermination 3c l’évaluation de l’objet litigieux.

En conféquence* ladite fomme fervira de bafe à la

fixation des frais , en y comprenant les intérêts échus

jufqu’au jour de la demande feulement. Ce qui aura

pareillement lieu pour les intérêts des fommes dé-

terminées par les liquidations 3c évaluations dont il

fera queftion ci après.

SECTION IL

Des Créances ou Actions non liquides...

Article Premier.
Quand la demande aura pour objet le paiement

4’une fomme de deniers non. déterminée , mais qui;
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devra l’être par la Sentence même , ou par une ope-

ration ordonnée , les frais feront fixés en raifon de-

là fomme qui aura été déterminée par le Jugement

ou par 1 opération faite en conféquence.

Art. I I.

Lorfqu’il s’agira de la reddition d’un compte , ou.

d’une liquidation de créances , le montant de la,

recette ou de la mafTe brute des creances fera pris

pour bafe de la fixation des frais , comme formant

le véritable objet de la difcufîion d’où doit réfulter

le reliquat.

Art. III.

Quand les Parties tranfigeront , ou que les Offi-

ciers feront révoqués avant la liquidation , les frais,

faits jufqu’alors feront payés fur le pied des tarifs,

particuliers
, fauf l’aétion pour le pavement du fur-

plus , ou pour reftitution de ce qui auroit été payé

de trop , d’après la liquidation qui feroit faite par

la fuite
;
& fauf ce qui fera réglé par le Chapi-

tre III ci-après
,
pour le cas où les affaires rfamont

pas été mifes à fin.

SECTION III.

Des Actions pour valeur d’objets liquides par ta?

demande
, mais fujets à efiimation .

Article Premier*
%

Quand la demande aura pour objet le payement

B 4»
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d’une fomme déterminée
,

pour le prix ou valeur

d’ouvrages 8e autres objets quelconques fujets à efti-

mation ou règlement, lorfque le Débiteur le requiert,

la fomme demandée fervira de bafe à la fixation des

frais,

Art. I I.

Mais fi par ^événement de l’eflimation ou règle-

ment , la fomme demandée fe trouvoit excéder le

montant de l’eftimation , le Demandeur fupportera

les frais qui feront dus en raifon de cet excédent ,

de contribuera en outre , dans la même proportion

,

dans le coût du Procès-verbal d’eftimation ou rè-

glement , indépendamment de la portion dont il pour-»

soit en être tenu d’ailleurs.

Art. I I ï.

Dans les demandes de la nature de celles dont

il s’agit dans la prélente Seélion , 8e généralement

dans tous les, cas ou i’aéHon aura pour objet le

payement du prix ou la valeur d’une chofe 8e non

Ja remife de la çhçfe en nature , le Demandeur

fera tenu de fixer par fa demande une fomme dé-*

terminée ,
t

pour prix ou valeur de la chofe,

SECTION IV,

Des actions pour objets en nature fufceptïbles

à’évaluation*

A k t ï c e e Premier,
Quand la demande n’aura pas pour objet le pai$*



ment d’une fomme d’argent, & lorfque l’objet fera

fufceptible d’évaluation , le Demandeur l’évaluera

lui-même par fon exploit de demande
>
ou le De-

fendeur en fera l’évaluation par fon premier a&e de

Procédure • finon, 1 objet fera confidcre comme non.

fufceptible d’évaluation, 8c les frais feront exigibles

fur le pied des tarifs particuliers j îans avoir égard

à l’évaluation que les Parties pourroient faire par

la fuite
] à moins que les Officiers auxquels feront

dus les frais , ne confentent de s’y foumettre , 8c

d’être payés fuivant cette évaluation tardive.

Art. II.

Le Défendeur qui fe reconnaîtra obligé , ou qui

fera condamné
,
pourra fe libeter de la chofe de-

mandée ,
en payant le montant de l’évaluation faite

par le Demandeur .,
lorfque l’objet n’exiflera plus en

nature , ou qu’il s’agira de faire une chofe non-exif-

tante encore Et de même , le Demandeur aura la

faculté d’exiger , en cas de refus de faire ou re-

mettre la chofe en nature > le montant de 1 évalua-

tion faite p.ir le Défendeur.

Art. III.

Mais l’évaluation faite par l’une des Parties

,

n’obligera l’autre que relativement à la fixation des

dépens , 8c feulement dans le cas où celle-ci y

auroit acquiefcé formellement ou tacitement , ainfi

qu’il va être réglé.
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Art. IV.

En conféquence > lorfque le Demandeur aura fait

l’évaluation par fou exploit de demande , fi cette

évaluation ne convient point au Défendeur , il fera

tenu d’en préfenter lui-même une autre par fon pre-

mier aéte de Procédure , finon l’évaluation du De-

mandeur fera cenfé acceptée. Il en fera de même
de l’évaluation faite par le Défendeur, lorfque le

Demandeur n’en aura point préfenté d’autre
,

par

le premier aéfe 4e Procédure, lignifié de fa part y

depuis celui par lequel le Défendeur aura fait fon

évaluation : fauf néanmoins en ce cas l’option laif-

fée aux Officiers par l’Article Vil ci-après.

Art. V.

Celle des Parties dont l’évaluation n’aura pas été

acceptée j fera tenue de déclarer par l’ade fubfé-

quent fi elle rejette l’évaluation préfentée par l’autre

Partie
\

finon ladite fécondé évaluation fera cenfé

acceptée s & les frais feront fixés en raifon d’icelle.

Et en cas de rejet de cette évaluation , l’objet de

la demande fera confidéré comme n’étant pas fuf- '

ceptible d’être évalué , fk les frais feront payés alors

far le pied des tarifs particuliers. Mais le montant

defdits frais , en ce cas , ne pourra jamais excéder

ceux qui anroienc été dus en raifon de l'évaluation

faite par le Demandeur , comme ils ne pourront

être non plus fixés au-deflous de ce qu’auroit pra-
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duit l'évaluation du Défendeur , à laquelle les Offi-

ciers pourront d’ailleurs déférer , s’ils y confenrent

,

quoiqu’elle n’ait pas été acceptée dans le principe.

Art. V I,

Lorfque l’évaluation du Défendeur acceptée , ne

s’élèvera pas aux deux tiers de 1 évaluation du De-

mandeur 3 les Officiers auront la faculté de deman-

der la fixation de leurs frais
,
ou fur le pied de l’é-

valuation la plus foible , ou fuivant les tarifs parti-

culiers. Mais en ce dernier cas

,

le montant defdits

frais ne pourra jamais excéder les frais qui feroien?

dus en raifou de l’évaluation la plus forte.

Art, VII,

Quand le Demandeur n’aura point fait d’évalua-

tion , les Officiers auront également la faculté d’exi-

ger leurs frais
, ou fur le pied de l’évaluation du

Défendeur 3 ou fuivant les tarifs particuliers.

Art. VIII.
Quand le Demandeur aura fait une évaluation *

s’il efl condamné aux dépens 3 fon ^valuation fervira *

contre lui 3 de bafe au règlement des frais
,
quoiqu’elle

n’ait pas été acceptée.

Art. I X.

Dans tous les cas où les Officiers auront le droit

d’exiger 5c voudront exiger effectivement leurs frais

fuivant les tarifs particuliers
,

par défaut d’évalua-T
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tîon , difcordance ou autrement , les Parties con-

damnées aux dépens auront la faculté de faire efti-

111er les objets litigieux , Sc ce à leurs frais, 8c con-

tradiéloirement tant avec les autres Parties
, qu’avec

les Officiers auxquels feront dus les dépens.

Art. X.

Ladite eftimation fera faite en forme de fimple

apperçuj par les Commiffaires ou tiers taxateurs des

Tribunaux , fur la feule repréfentation des titres de

propriété , baux , ou autres pièces pouvant indiquer

la valeur de l’objet en litige
,
fans qu’ils foient obli-

gés de vérifier l’objet en nature. Et dans le cas où

il n’y auroit aucuns titres , ni pièces , ou fi ceux

repréfentés ne fuffifoient point pour faire ladite efti-

jmation , lefdits Commiffaires déclareront qu’il n’y

a lieu à eftimation , 8c alors ils régleront les frais

fuivant les tarifs.

Art. XL
En cas d’eftimation , elle fera faite avec diftinc-

tion entre la valeur de l’objet de la demande 8c la

valeur de l’objet de la condamnation, toutes les. fois

que la Partie condamnée le requerra
;
pour lefdits

frais être fupportés par chacune des Parties dans les

proportions déterminées par l’Article II, du Cha«*

tre premier.

A R T. X I I.

)

Les Commiffaires ou tiers taxateurs 8c eftimateura



( *9 )

ne percevront qu’un feul 8c même droit
,

foit pour

eftimer l’objet en litige > foit pour taxer les frais ,

quand l’eftimation n’aura point lieu
;
8c ce droit fera

une portion aliquote du montant des frais taxés ou

réfultans de l’eftimation , laquelle portion fera d’un

quarantième en fus du montant defdits frais.

Art. XIII.

L’eftimation faite par lefdits Commiffaires ou

tiers n’aura d’effet que relativement aux dépens
;
en

conféquence les Parties ne pourront en exciper dans

aucun autre cas comme d’une eftimation réelle de

Fobjet des condamnations principales.

A R T. X I V.

Lorfqu’il y aura lieu fur le fond de la contefta-

don à une eftimation réelle
, 8c par Experts , cette

eftimation fervira de bafe à la fixation des frais ,

conformément à l’Article premier de la fécondé

Sedtion du préfent Chapitre , 8c fans préjudice de

ce qui eft réglé par la troifième Sedtion
,
pour les

cas y portés. Et alors on ne pourra demander l’efti-

m adon par Commiffaires.

Art. XV.

La faculté d’évaluer 8c y 8c celle de faire eftimer par les

Commiffaires ou tiers taxateurs , ne pourront jamais

,

fous aucun prétexte
,
retarder l’expédition des affai-

res 9 ni multiplier les a&es de Procédures
}
en con-



( *0 )

féquence , les, évaluations * déclarations Sc tequiiî—

tions qui pourront être faites à cet égard
, feront in-

férées dans les aétes de l’inflruétion ordinaire, 8c

lefdits aéfces feront fîgnifiés dans les délais prefcrics

tant des affaires que pour l’inftruétion 8c la taxe

des dépens.

A R T* XVI.

Quand le Demandeur aura fait une évaluatioa

plus forte que celle du Défendeur , acceptée par le

Demandeur 8c par les Officiers
,

pour fervir de

bafe à la fixation des frais , cette différence d’éva-

luation n’opérera aucune condamnation de dépens

envers le Demandeur.

a r Té x v i l

Mais quand le Défendeur fera dans le cas d’a-

voir recours à l’eflimation par CommifTaires , fi

ladite eftimation ne monte pas aux deux tiers 2 u

moins de l’évaluation du Demandeur , en ce cas

le Demandeur fupportera le coût de l’eflimation.

A R Té X V I I L

Quand la différence qui fe trouvera entre l’évalua»

tion du Demandeur 8c i’eflimation par Commifiai-

tes 9 proviendra d’une différence entre l’objet de la

demande 8c celui des condamnations , la valeur de

Lobjet demandé devant déterminer la fixation des

frais, le Demandeur fupportera les frais dus en rai-

fon de cette différence
}
à l’effet de quoi l’eftitna-

/
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cion fera faite avec diftinétion , conformément à ce

qui a été réglé par l’Article II ci-deSus.

SECTION V.

Des Exécutions.

P R E M I 3 R.

Pourfuites Mobiliaires.

• ' -

Article Premier.

En matière de fîmple Saifie- Arrêt, où il n’y aura

d’inftance qu’entre le faififîant , les Tiers faifis Sc la

Partie faille , les créances peur lesquelles on aura

faifi , ôc celles qui deviendront exigibles avant le

Jugement, Serviront de baie à la fixation des frais.

Et ne fera perçu qu’un Seul droit de la part du

Procureur du faififfant
,
quel que Soit le nombre des

Saifies-Arrèts , & quoiqu’elles ayent été faites par

différents exploits , & à des époques différentes
,
pourvu

toutefois que ce foit dans les fix mois
,

à compter

de la première faille. 11 ne fera pareillement dû

qu’un feu! droit lorfqu’il y aura des Saifies- Arrêt

poftérieures audit délai de Sx mois
,
par fuite des

premières & avant le Jugement de l’inftance fur

lefdites premières Sailies-Arrêt.

Art. 1 I.

La fixation ci-deffus n’aura lieu que relativement



au faifilîant
,
pour les frais faits pat lui , & dont le

rembourfement pourroit être à la charge du Dé-

biteur, ou pour les frais auxquels le faififfant pour-

roit être lui-même condamné envers la Partie fai-

lle , dans le cas où il n’auroit pas eu le droit de

former des Saifies-arrêt ou oppohiions.
t i

Art. I I I.

/ * ,
1

A Fégard des frais des tiers faifîs , ils continue-

ront d’être taxés fur le pied des tarifs particuliers 9

foit que le prélèvement en ait été ordonné fur ce

qu’ils doivent ,
fait que , dans le cas où ils ne de-

vroient rien, le faififfant ait été condamné aux dé-

pens envers eux.

Art. 1 V,
»

Cependant quand il y aura contefhtion fur la

quotité des fommes dues par les tiers faifis, la por-

tion de fomme en litige , fervira de bafe à la fixa-

tion des frais faits a cet égard.

Art. V.
, „ J

Quand il y aura d’autres oppoficions fur les de-

niers faifis , 8c qu’il aura été formé une demande

afin de main levée d’oppofitions
,

juftificatioh de

titres
,

recouvrement , dépôt 8c contribution , les

frais feront fixés tant en raifon de la créance

du Pourfuivant
,
qu’en raifon des créances des Gp-

pofans afïignés.

Savoir >



Savoir
,
pour le Pourfuivanc, en raifon de la totalité

e fa Creance, & moitié des frais à caufe des autres
créances;

Pour le Procureur plus ancien des Oppofans, le quart
àcs frais dus en raifon de la totalité des créances des
oppofants , à I exception de celle du Pourfuivanc

Et pour les autres Oppofants, chacun l’autre quart

rieX
^ de fralS ' CMfe ^W ^ces

An. VI.

Mais les frais ci-delTus ne feront dus & exigibles
en totalité, que dans le cas où les pourfuites au.
i oient ete conduites jufqu’ù leur perfeétion

, par une
contribution judiciaire, ou amiable, faite par le
concours du Procureur pourfuivanc. Sinon

, & hors

Jf ,

CaS
’ ll ,,C

;

fera Pa >'é moitié des frais ci-delTus
fixes. IJ „e fera payé au Pourfuivanc que le quart,
or qu 1 n aura obtenu fur la pourfuite qu’une fim-
P e entence par défaut faute de comparoir

, & q uqiny aura eu d’inftruéHon avec aucune Partie.
. /

•Art, Vil.

(

Dans les conteftations particulières qui pourront
selever entre le Pourfuivanc & les Oppofans, &fur lefquelles il interviendra des condamnations ou
compenfations de dépens

, lefdits dépens feront com-
pris dans ceux ci-delTus

, & n’ajouteront rien au mon-
ant diceux, lorfque le rembourfement des compen-

C
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fatipns ou condamnations fera ordonné en Faveur ikx

Pourfuivant , en frais de pourfuïtes
, ou en faveur des

Oppofans en accetfoires de créances.

Mais quand fur une .mauvaife conteftation , le Pour-

fuivant
,
ou un Oppofant ,

aura été condamné perfonnel-

lément aux dépens , & que l’un aura le droit de les faire

paver à l’autre fans répétition contre la Partie faille 3

alors le faits frais feront fixés en raifon de la créance de

l’Oppofant avec lequel il y aura eu contefianon , ou

fur le pied de la fomme qu’il auroit mal-à-propos

réclamée
,
ou qui lui auroit mal-à-propos été con-

teftée- lefdits frais- feront dus' indépendamment

des frais généraux de pq.urfyites a 'fixés par TArticle

précédent.

Art. V I 1 I.

11 en fera de même à l’égard des Débiteurs de

la Partie faifie , iorfque le Pourfulvant recouvrement

formera contr’etix_, en cette qualité , de comme exexv

cant les droits de fon Débiteur, des demandes ai-

reéles , en paiement des famines que chacun d’eux

pourra devoir. Lefquelles fommes particulières fer-

viront de bafe à la fixation des frais, dans chaque

inftance particulière; en fe conformant au furpîus

aux difpofitions contenues dans les Seélions précé-

dentes, relativement à la nature des actions directes»
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«. I I.

Pourjuites îmmobilïaircs .

Article Premier.

En matière de Saifie-réelle ôc vente forcée d’im-

meubles , ordre & diftribution du prix , les frais fe-

ront fixés fur deux bafes, qui concourront enfembie*

favoir i °. le montant des créances tant du Pourfui-

vanc que des Opgofans
,
qui feront tenus a cet effet

d’énoncer leurs créances dans leurs oppofitibns quand

elles- feront liquides; i°. le prix de l'adjudication

des immeubles vendus. Ce qui n’aura lieu néanmoins

que dans le cas où tontes les pourfuites & opéra-

tions ci-deffus auront concourues fufqu’à l’ordre de

diftribution i-nclufivemenc..

Art. I L.

Mais quand la pourfuite fe fera bornée a la vente

les frais feront fixés fur le pied des créances ce fur

le pied de moitié du prix de l’adjudication..

Art. 1 I L

Et quand la vente n’aura point été faite
,

les frais’

de pourluites feront fixés fur le pied des créances

feulement.

A R T. I V.

Les frais ci-deffiis feront répartis entre les OfE-

C i
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ciers, conformément à ce qui a été réglé par l'Ar-

ticle V du paragraphe précédent 3 relativement aux

frais de pourfuites mobiliaîres» En conféquence les

Officiers
?
autres que le Pourfuivant , ne partageront

que dans les frais dus en raifon des créances , 8c

le Pourfuivant percevra la totalité du furplus.

Art. V.

F Les frais des conteffations particulières qui pour-

roient s’élever entre le Pourfuivant 8c les Oppofans,

feront réglés conformément aux difpofitions de l’Ar-

ticle VU dudit Paragraphe des Pourfuites Mobi-

liaires.

Art, VL

En cas de revente fur folle enchère , les frais de

la nouvelle vente feront payés en raifon de moitié

du prix de la nouvelle adjudication
j

8c lefdits frais

appartiendront au Pourfuivant feul.

Art. VIL
•1*.

Les exécutions diredes que le Pourfuivant feroit

obligé de faire contre l’Adjudicataire pour le paye-

ment ou consignation du prix de fon adjudications

feront payées en raifon de la quotité dudit prix 9

fuivant la nature des pourfuites qui feroient faites ,

ou des adions qui feroient intentées , & conformé-

ment à ce qui eft & fera ci-après réglé pour les

demandes 8c exécutions diredes 3
fauf néanmoins ce
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qui fera regie par 1 Article IX ci-après
, en cas de

pourfüites indiredfces.

Art. VIII.

Lorfqu’il fera fait des pourfüites en forme de de-
mande contre des adjudicataires, acquéreurs, ou
fequefrres de prix immeubles

, dont ils font comptables
envers les créanciers^, ôc dans tous les cas où il ne
s agira que d’un fimpîe verfement de deniers., Sc ou
les comptables n’auront d’autre intérêt perfonnel que
celui de fe libérer valablement, alors les fournies par
eux dues ne ferviront point de bafe à la fixation de
leurs frais

, mais lefdits frais feront taxés fuivant les

tarifs particuliers.

-Art. I X.

Les frais faits par le Pourfuivanc dans le cas d<
I article précédent feront compris dans les frais géné-
raux

, a moins que les. difficultés ou conteftations ne
proviennent d’une réclamation particulière de la pari

d’un créancier ou autre tiers, auqueRcas. l’objet de
la réclamation fervira de baie à la fixation des fiais,
tant du Réclamant que du Pourfuivant

, fi ledit pour-
fuivant obtient une condamnation de dépens contre
ledit réclamant, conformément à l’article 7 du §. pré-
céuent

,
qui aura fou exécution en ce cas.
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§. III.

Des frais des parties faijïes en pourfuites mobilaïres &
immcbïliaïres .

Art, I.

Les frais faits par les Procureurs des parties failles?

fur les pourfuites de contribution y failles réelles oc

ordre, feront fixés fur le meme pied que ceux des

Procureurs plus anciens des Oppofans, pour en être

rembourfés fut le pied de ladite fixation >
par les

parties failles.

SECTION VL
Operations particulières .

§. Premier.

Des licitations & ventes fur publications volontaires•

Art I.

En toutes ventes d’immeubles faites volontairement

en
j
office, le prix de l’adjudication fervira de bafe à

la fixation des frais.

Art. IL

Quand l’adjudication n’aura pas été faite, mais que

l’enchère fe trouvera mife au greffe, on prendra pour

bafe de la fixation des frais faits jufqu’alors , moitié
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de la valeur de l’immeuble mis en vente, fur le pied

de l’eftimation préalable qui pourroic en avoir été

faite, ou fur le pied de la derniere acquifition ou des

baux, s’il n’a point été eftimé. Et quand il n’y aura ni

eftimation, ni contrat d’acquifition ni baux repréfen-

tés, ou lorfque les titres ne donneront pas des ren-

feignements pofitifs fur le prix de l’objet mis en

vente , les frais feront taxés fuivant les tarifs

particuliers. 11 en fera de meme quand l’enchère

n’aura pas été mife au greffe.
i O

Art. III.

Mais fi après avoir provoqué la vente judiciaire ,

les procureurs concourent à faire vendre à l’amiable,

ôz que leur concours foie conflaté par leur fignature au

contrat, leurs frais Se honoraires feront fixés en raifon

des trois quarts du prix de la vente foit que l’enchère

eût été mife au greffe
,
ou non.

A R T. I V.

Dans les cas où les frais feront fixés en raifon de la

valeur de l’immeuble ou du prix de la vente, le mon-

tant defciirs frais appartiendra , faveur, moitié au

Procureur pourfuivant, Se l’autre moitié fera partagée

par égales portions, entre ledit Procureur pourfuivant Se

les Procureurs des colicitans ou co-vendeurs. Quand il

n’y aura qu’un feul propriétaire, le Pourfuivant per-

cevra la totalité des frais.
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Art. V.

Les frais -de revente à folle enchère
,
quand elle aura

>eu, *eronc, comme fur les ventes forcées, fixés en«don de monté du prix de la nouvelle adjudication;

cil H„î-
tS fn

\

s
.

{erT ^partis conformement à ce quîclt reg‘e par 1 article précédent. q

Art. VI.

tes exécutions, pourfuites & demandes qui pour-
raient avoir lieu par fuite de l’adjudication

, feront
payées conformément à ce qui a été réglé fut les ventes
forcées, par les. articles 7 8 & 9 du § 2. de la cin,
quieme fçéhon.

§. I I.

Des liquidations & partages.

A R T.
\

En matière de liquidation & partage judiciaire de
roits fucceflîfs, on prendra pour bafes de la fixation

des frais le montant de la maiTe aétive
, déduction

6 des dettes & charges. Et lefdits frais feront ré-
partis comme ceux de vente volontaire.

Art. II.

Quand la liquidation n’aura pas été confommée ;
es fiais feront payés en raifon du travail & fuivant

les tarifs particuliers.

/
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Art. III.

Si la liquidation ou partage ,
après avoir été pro-

voqué judiciairement , s’opère à l’amiable 6c avec

le concours des Procureurs , conftaté par leur pré-

fence 6c fignarure a Pacte , leurs frais feront fixes-

en raifon des trois quarts de la maffe active nette >

•6c répartis comme il a été ci- dedus réglé, entre

ceux qui auront concouru à l’acte feulement ,
ou

fuivant que ladite répartition fera réglée entre les

Officiers

§. III.

Des Faillites
,

Unions & Directions .

/
' x

\

Article Premier.

En matière de pourfuites d’union ou direction 3

6c autres opérations de ce genre , les frais du Pour-

fuivant 6c des Oppofans ou refufans ,
feront fixés ,

modifiés 6c répartis , conformément à ce qui a été

ci-delfus réglé relativement aux difcufiions mobiliai-

res 6c immobiliaires
,

6c fuivant la nature des pour-

fuites qui feront faites dans lefdites unions , direc-

tions 6c opérations.
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E I I I

Fixation du taux des frai.

A R T. I,

r
-S.

,

,ES Vacanons & honoraires des Procureurs, cU
chaque. affaire de la nature de celles indiquées dan-
6 c!!aPître Precédent pour être dans le cas de la fia-
non ci-âpres, font & demeurent fixés, indépendant!

aes débourfés,

Afix denkrs pour livre de la fomme ou valeur de

°.

;

It!gieux ,
/*/?«« à cent mille livresfeulement,

ht a trois deniers pour livre desfemmes exeédentes
cene de cent mille livres, pour laquelle il fera néan-
moins perçu fix deniers jtifqu’à concurrence defdites
cent mihe üvies, la diminution ne portant aue fur
i excédent:

,

i

f
a!S <

3uelIe <
3ae fait la modicité de la fomme ou

ce la valeur de i objet en litige, lefdits frais ne pour-
ront jamais être moindres de ceux dus pour un capital
e centpiftoles, produifant vingt cinq livres de frais.

Art. I I.

Le droit ci-delïiis fixé fera dû & payé aux Procu-

T c

f C1 “-Cup.e ces Parties qui auront procédé dans
es infrances fur avions dire ères où ils auront occupé

;& conformément à ce qui a été réglé dans les cia-
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tqjiième ôc fixième Serions , relativement aux exécu-

tions pourfuites, ôc opérations particulières.

Art. III.

11 ne fera payé qu’un feul droit fur actions directes;

au Procureur qui aura occupé pour plusieurs Parties ,

lorfqu’elles auront un intérêt commun , ôc qu’elles

auront procédé conjointement ôc collectivement.

Art. I V,

- Quand' il y aura plus de deux parties en caufe ;

procédant féparément, il fera du ^ outre le droit ci-

deilus fixé, moitié dudit droit par chacune des parties

excédant le nombre de deux. Bien entendu que ladite

augmentation n’aura lieu qu’au profit des Procureurs

qui procéderont contre plufieurs Parties.

A R t. V.

Il fera pareillement dû un demi-droit de plus a

chacun des Procureurs, pour chaque tiers dont la mife'en

caufe feroit ordonnée
,
pour chaque intervenant volon-

taire, pour une enquête, defcente de lieux, rapport

d experts
j
ce gcneralement dans tous lès cas où. l’nif-

truélion fortiroit d’une fimple difcullion entre les

Parties principales, ôc nécefiiteroit comme chdeffiis/

1 intervention de tiers, témoins, ou experts.

Art. VI.

Mais il ne fera dû que le quart des droit ôc demi-

i
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droit ci-delTus, îorfqu’ii ifaura été rendu qtfun juge-

ment par défaut faute de comparoir* ôc moitié

lorfqu’il y aura eu conteflation en catife , ou inû:ruc~

tion contradiéknre commencée, jufqu’au jugement

définitif connadiéloire, ou par défaut fur débouté

d’oppofinon, exclufivement
j
en conféquence le juge-

ment définitif pourra feul donner ouverture à la

totalité des droits,

i (

Art. VIL

Quand les Parties tranfîgeront avant le jugement

définitif ,
il fera alloué les trois quarts defdits droit

ôc demi-droit aux Procureurs qui auront concouru à

la conciliation, ôc qui auront figné la tranfaétion

comme confeils des Parties.

g .-.rrr—•—

—

CHAPITRE IV.

De Vobligation des Parties pour le paiementr

des Frais.

Article Premier.

J_j e s Procureurs auront aéHon pour le paiement de

leurs débourfés , honoraires ôc vacations , tant contre

les Parties qui lès auront mis en œuvre, que contre

Celles qui feront condamnées aux dépens, jafqu’à con-

currence de ladite condamnation ,
fans qu’il fou
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befoin de faire prononcer aucune diikaction au profit

*Iefdits Procureurs.

Art. I I;

Mais dans le cas oùle Défendeur auroic été déchar*

gé de partie de la demande, fon Procureur ne pourra

répéter contre lui que les frais proportionnés à la

fomme ou valeur des condamnations principales,

enfemble la totalité de fes débourfés
,
fauf au Procu-

reur à pourfuivre le Demandeur qui auroit été con-'

damné au furplus des frais.

Art. III*

Quand le Défendeur aura été entièrement déchargé

de la demande ,
il aura la faculté de fe libérer envers

fon Procureur , ou fur le pied du tarif, ou fur le pied

de la fixation déterminée par la fomme en valeur de

l’objet de la demande, fauf, au premier cas, les droits

du Procureur contre le Demandeur condamné aux

dépens
,
pour raifon du furplus des frais.

Art. IV.

Les difpofitions portées aux deux articles précé-

dents , auront lieu dans les cas mêmes où le Défen-

deur auroit fait ou accepté l’évaltiaton de l’objet

litigieux.

Art. V.

En matière d’éxécurions 8c pourfuites mobiliaires

& immobiliaires , les Procureurs des Créanciers , 8c
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litième du Pourfuivant, n’auront d’adion contre leurs

Parties que pour raifon des vacations 8c honoraires

qui leur feront dus fur le pied des créances de leurs

parties feulement , oc pour la totalité de leurs débour-

fés
j
fauf l’adion deidics Procureurs

,
pour le furplus

de leurs droits , contre la partie faifie 8c fur la ma (Te.

y A ic x • V I.

Les Procureurs auront hypothèque fur les immeubles

des Parties, pour raifon de leurs honoraires, vacations

8c débourfés
,

a compter de la date des demandes

introductives des inftances ou pourfuites fur lefquelles

ils auront occupé. Et ils feront privilégiés fur les

créances ou objets qu’ils auront fait recouvrer , en

matière d’adions diredes, & fur la ma (le adive, en

matière de pourfuites 8c opérations.

JF I N.


